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Arrêté du 10 mars 2026 modifiant l'arrêté du 16 janvier 2024 relatif aux programmes de dépistages organisés des cancers

10/03/2026

Cet arrêté ajoute les infirmiers diplômés d'Etat (IDE) à la liste des professionnels de santé pouvant remettre aux personnes éligibles un kit de dépistage du cancer colorectal.Les professionnels déjà autorisés sont les médecins et les pharmaciens d'officine. Le kit peut également être reçu à domicile après une commande en ligne, ou joint à une invitation de relance.
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